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évident que le tir des mines exige l'absence de g risou au 
moment de l' explosion. Les explosifs doivent f: tre s uffisam
ment forts et, sous ce rapport, il .est à craindre que des 
explosions incomplètes ne se produisent avec certains explo
sifs S. G . P.C. qui ont un pouvoir détonant insuffisant. 

Les expériences faites à l' Institut des Mines de Frameries 
prouvent que l'on peut utilise r sans danger les cartouches 
gainées d 'explosifs S. G. P . Toutefois, l'expérience faite à 
Marcinelle-Nord a montré qu'il est: possible d'obtenir des 
explosifs S. G. P. C. qui ne donnent g uère lieu aux incon
vénien ts signalés ci-dessus et qui , dans la Couc he Cinq 
Paumes, permettent d'obten i1· un ébranlement suffisant. 

Un point sur lequel je croiS" devoir attirer spécialement 
l'attention des personnes qui sera ient tentées d' utiliser le 
minage en série, c'est le choix judicieux des détonateurs et 
la vérification très sévère de leu!' résista nce. Si l'on ne 
pre nd pas des précautions minutieuses, on est cer ta in 
d 'avoir des ratés, ce qui constitue une cause grave de 
danger. 

.l!:n résumé, j'estime que la méthode des tirs d'ébranle
ment doit être génét'alisée en Belgique ; mais qu'il convient 
d 'ê tre très pruden t et très méticuleux da ns son emploi 
• /! • , car 
il 1a u<lra fo rmer un personnel spécial recruté avec nn · . 
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COMMENT CONSTRUIRE 

DANS LES 

Régions soumises aux affaissements miniers 
par R . · HAUTIER 

Ingénieur des coniotructions civiles A. 1. G. 
1 ngfnieur Co nseil. 

A VA NT-PROPOS 

Une notable pa'rtie de la surface de notre pays recouvre 
d'importants gisements de houille. Aux a nciennes exploita
tions des bassins du Borinage, du Centre, de Charleroi e t 
de Liége s'ajouteront bientàt celles du Sud du Hai naut et 
de la Campine. J usqu'à des profo ndeurs croissant de jour 
en jour, le sol est parcouru en tout sens par un réseau 
sen'é de gale ries et bouleversé de fond en comble pour en 
extraire le précieux combustible. Ce bouleversement du sol 
ne va pas sans amener de sérieuses dénivella tions à la sur
face et celles-ci provoquent d'importan ts dégats aux 
constructions et parfois même leur ruine complète. 

Peu de choses ont été faites j usqu'ici pour parer à cet 
inconvenient d'autant plus grave qu'i l se produit dans des 
endroits o(J l'extraction de combustible a attiré de nom
breuses industries et une population très dense. Nombreux 
sont les bâtiments qui, élevés suivant les règles ordinaires 
de la construction sur le sol mouvant des régions charbon
nières, se fi ssurent, se sectionnent en tronçons et sont 
même, dans certaines circonstances , vo ués à une ruine 
rapide . Nous avons poursuivi depuis quelques années, dans 
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les constructions d'un des bassins houillers de notre 
pays -: le Borinage - des observations systématiques sur 
les détériorations dues aux affaisse~ents miniers. Nous 
avons tâché d'en déduire les règles à suivre pour éviter 
dans les immeubles à édifier, ces dégâts onéreux pour les 
charbonnages, qui, cause du mal, doiven t en toute équité 
être astreints à les réparer. Il serait sans doute difficile de 
réunir des chiffres pour se faire une idée de la charge 
annuelle qu'impose la réparation des dégâ ts à la surface, 
mais il nous est revenu que mainte exploitation charbon
nière y laissait une large part de ses bénéfices. 

Il est entendu que dans la présente étude nous ne nous 
occuperons pas des moyens employés par les techniciens 
des mines pour éviter ou du moins limiter les affaissements. 
Nous chercherons simplement quelles sont les règles à 
adopter dans la construction des immeubles pour que 
ceux-ci puissent supporter sans dommage les mouvements 
du sol. 

.. 
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CHAPITRE PREMIER 

Données expérimentales et leurs conséquences. 

Depuis qu'en 1858 l'in génieur liégeois Gonot érigea en théorie les 
observations faites par Tailliez en 1838 au Charbonnage de Houssu 
et celles qu'il avait faites lui-même, de nombreux mémoires ont é té 
publiés à ce sujet. Il n'entre pas dans le cadr e de cette étude de 
discuter la valeur <les diflëreotes théories qu i on t é té émises, nous 
plaçant à un point de vue tout diftërent de celui de leurs auteurs 
qui , Ingénieurs des Mines, cherchaien t surtout à connaître les r ela
tions de grandeur existant en~re la couche déhouillée e t l'aflàissemen t 
qu' el le pr oduit. li n'est d' ai lleu rs pas aisé d'enserrer dans les règles 
rigides d' une théorie , un phénomène dépendant de cond itions aussi 
variables e t aussi multiples . Tant de circonstances interviennent 
qu'i l semble complètement impossible de prévoir avef! quelque préci
sion l'étendue de la surface du sol qui sera influencée par le déhouil
lement d'une couche pas plus que la grandeur de la descente verti
cale. 

Nous nous bornerons donc à indiquer quelques observations faites 
à la su rface, observations heureusemen t suffisantes pour nous per
mettre de déceler quels spnt les efforts anormaux agissant sur les 
constructions érigées sur tel'l'a in soumis à affaissement. 

.Observations d'af!aissements à la surface. - Des nivellements de 
voies de communicati on e t particulièremen t de voies de chemin de 
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fer on t montré qu' un terrain primitivement plan présente, ~n gene
ral, après affaissement, une forme en cuvette, que vers le centre de 
cette cuvette se trouve l'affaissement maximum et que la hauteu r 
d'affaissement dé.croit d'une façon continue vers les extrémités pou1·, 
finalement, être nulle. Les dimensions en sur face et en profondeu1· 
de ces cuvelles sont év idemment variables sui vant les circonstances 
de l'exploitation souter raine : puissance, profondeur, surface e t 
inclinaison de la couche exploitée, nature des terrains composant le 
toit et des morts-terl'ains, etc. Le~ figures 1 et 2 donnent deux 
exemples d'affaissements de ce genrt! . 

Celle forme, qui est la plus fréquente, se rencontre lorsque le ter
rain hou il Ier est recouvert d' une épaisseur suffisante de morts-te1·
ra.in s. Lorsque ceux-ci font défaut et que le carbonifère atlleure, la 
coupe transversale de l'affaissemeul prend plutôt une forme polygo
nale (figure 3). 

Io 100 

0 0 0 0 0 

0 ~ (o êP ·"· !' 

FIG. 3. 

Une seconde couche vient-elle à être exploitée sous la première les 
mêmes phénomènes se reprodui ron t , mais la rapidité de rn·opagation 
du mouvement de descente qui lui est d(l sera accrue , les terrains 
supérieurs ayant déjà été disloqués par la première exploitation . Ce 
second affaissement se superposera donc au premier. fi pourra de 
même en venir un troisième , un quatrième plus tard. On a ura alors 
un affaissement final dans le genre de celui représenté à titre 
d'exemple à la figure 4 (i). 

--,~ 

FIG. 4. 

(l) D'après A.-H . GOLDRE1c 11 Die Thean·e der Bode11se11ki111g e11 i11 Kohlell . 
gebiete11 . - Berlin, J ulius Springer, 191 3 . 
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Pour donner une idée de l'é tendue el de l'ampl itude que peuvent 
· atteindre les affaissements miniers nous reproduisons, a la figure 5 , 

le profil en long du tronçon de la ligne de chemin de fer de Bruxelles 
a Erquelinnes compris entre les gares de iloudeng et de Haine
Saint-Pierre. Le profil primitif de. la lig ne es t indiqué en traits pleins 
e t celui au début de 1922 en traits pointillés . L'affaissement com
mence aux environs de la gare de Houdeng et s'étend sur plusieurs 
kilomètres. Son amplitude maximum est de 4 111 ,07 aux environs de 
la gare de formation de Haine-Saint-Pierre. Des mouvements de 
cette a mplitude, affectant de telles étendues de terrain, causent non 
seulement d'importants dégâts aux constructions, mais amènent un 
bouleversement complet du régime des eaux et des pen tes et des 
rampes des voies de communication. 

L es efforts anormaux dans les consl>'uctions. - Considérons 
(figure 6) ( 1) un affaissement en forme de eu velte e t voyons quelle 
sera la soll ici tation nouvelle·des co nstruct ions qui y étaient élevées 
avant sa formation. 

FIG. 6. 

. Sup~osons d' abord , ce qui est le cas le plus fréquent , que les 
d1mens1ons en plan de la cu vette soient notablemen t plus ra d 

Il d b' t' t 'd 'fi · U · g 
0 

es que ce es es a 1men s .Y e 1 es. n immeuble se trouvant 
d 1

, ff · . en a , 
centre e a a1ssement aura simplement subi en quelque t . , . . • sor e, une 
d~~e?te vert.1cale, sans que 1 orien tation de son plan de fondation 
a1 tete .chang~e; aucun effort ano1:mal de quelq ue impor tance n'agira 
sur lu1.Auss1, pour peu que l'atra'.ssement n'ait pas été trop brusque, 
aucun dommage. ou tout au moms aucun dommage sérieux ne sera 
constaté. 

Pour un immeuble .situé en ~· sut· Io bord de la cu velle , une partie 
d.u sol sous les fondal10ns sè derobe1·a et un tronçon de la construc
llor:. se trouvera en porte.a-faux. Ce:te-ci sera donc soumise · 

t d fi 
. . . a un 

momen e ex1on pos1t1f donnant uu effol't de compression , . vers le 
bas et un effort d extension vers le haut. Comme d' oi·dt' 0 · ' . aire, les 
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maçonneries présentent très peu de résistance a 1' extension des 
fissures apparaitront a la partie supérieure des bâtiments. 

Une bâtisse occupant une position c, intermMiaire de a et b, sera 
soumise à des efforts de même nature que celles situées en b, mais 
de g randeur moindre. Cependant le bâtiment s'inclinera et s i l'incli
naison devenai t notable - c'est exceptionnel - il pourrait en résul
ter une agg ravation des efforts d'extension à la partie supérieure de 
l'immeuble . 

Donc, en 1·ésumé, les bâtiments situés au centre de l'affaissement 
souffriront peu, ceux se trouvant aux extrémités auront les dégâts 
les plus importants et ceux de la zone intermédiai re ne subiront 
qu'un dommage assez faib le. 

Il faut cepen dant se garde1· d'une général isation hâtive que 
l'observation ne tarderait pas a démentir. En effet, l'exploitation 
lente d'une veine donne lieu à un affaissement passant par d'autres 
stades que celu i résu ltant d'une exploitation rapide. Dans le premier 
cas l'affa issement total résulte de l'addition d' une série d'affaisse
ments partiels. Il s'en suit qu' un bâtiment se trouvant au centre do 
l'affaissement définitif s'est certainement trouvé, a un certain 
moment, a la périphérie d'un affaissement pa1·tiel, c'est-a-dire dans 
la zone affectée des dégâts les plus importan ts . Il en résulte que s i 
les affaissements suivent de près l'exploitation , tous les immeubles 
pourront, à un moment donné, se trou ver dans la zone de passage 
de la lig ne de fracture. Les dégâts sont modérés, si celte ligne ne 
stationne pas; très g raves, si e lle séjourne un temps plus grand que 
la durée de l'ébranlement du fond a la surface . 

U ne autre remarque importante c'est que les bâtiments situés an 
centre de l'affaissement no r estent indemnes qu'â la condition d'avoir 
des dimensions beaucoup plus petites que celles de la cuvette. 
Or, on sait que les dimensions en plan de celle-ci varient avec la 
profondeur et avec l'inclinaison des couches. li se peut don c que, 
dans certai nes exploitations et pour des immeubles -d'assez g rande 
étendue, ceux-ci occupent une notable partie de l'affaissement. Le 
sol se dér obe a lors sous le plan de fondation dans la partie centrale 
du bâ t: men t et celui-ci ne repose plus que par ses extrémités (fig . 7). 
Il sera donc, dans ce cas , soumis à un moment du flexion négatif 
donnant lieu à des efforts d'extension vers le bas . C'est donc là 
qu·apparaitrorit les fissures. 

Nous avons envisagé le cas d'une cuvette d'affaissement ayant une 
section continue, mais il est clair que les mêmes effets se feront 
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sen ti r si la section est polygonale ou a une forme 1·rre'gul · · · lt , . . 1ere resu ant 
de 1 explo1tat10n de plusieurs !!Ouches superposées . 

FIG. 7. 

Un immeuble peut donc, du fait d'u n alfaissP t · · . . • .men m101er e tre 
soumis dan s son ensemble a un momen t de fiex· · ·r '. . . · ion pos1t1 ou a un 
moment negatif (1). Nous allons rechercher quel le . 
1 . s peuvent en elre 
es grandeurs maxima. Nous ca lcu le rons ces vale , 

1 
. . . . u1 s en supposan t 

que a construction ait une res1stance s uffisante po 1 . . ur es supporter 
car, en general, les efforts se limiten t a la valeur · . ' . , . , . necessa1re pour 
cree1 une cassure, puis s attaquent a la partie du b•t · . 
· d a •ment restee 
m emne pour en détacher un nou veau tronçon et · · d . 
L

,. a1ns1 e suite 
1mmemble est donc sectionné dans des directions 'bl · 

llèl , . sens1 ement 
para es en une ser1e de tronçons qu i s ui vent indi viduel! 
mou vemeuts du sol. crnent les 

i • Supposons d'abord que l'immeubl e se trouve 1 b 
t (fi ) 

,. . sur e ord de la 
cuve te . g . 8 . S Il formait un monoli the capabl d' .. 
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FIG. 8. 

e u ue res1stance 

(1) Nous donnons le signe+ au moment lorsque 1 
fi . 1 . . 1 d , ' pour e tronço n d l . , 

ec 11e a gauc te c la sect ion considérée il a l e a ptecc . . • c sens contraire ; 1 . 
marche dt!s atgutlles d 'u ne montre. a ce Ut de la 
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sérieuse a l'extension on peut dire, en faisa nt abstraction de l'adhé
rence de la partie droite a u sol , qu'il resterait en porte-a-faux 
jusqu'au momen t où le centre de g rav ité de to ut le poids P de la 
construction se trouverait ,·e1'licalement au-dessus du bord de l'affais
sement, a condition que le terrain présente une r ésistance indéfinie 
a la compression , Si a ce moment le sol se dérobait encore, il y aurait 
rotation de tou te la masse pour chercher un plan d'assise incliné. Si 
donc nous séparons le massif en deux parties par un plan ver tical 
passant par le centre de g1·av ité , le moment fl échissant maximum se 
trouvera e u prenant le moment du poids d' un des deux t ronçons 
autour de ce plan . Ce moment es t facile a calculer dans chaque cas 
par ticulier. Appelons le Mt; 

2° Si le bâ timent se tro uvait j uste au-dessus d' une cuvette de 
faibles dimensions, il aurait a subir un moment de flexion négatif 
qu i sera maximum lorsque l' immeuble ne r eposera su r le sol que par 
ses deux arêtes extrêmes. Cel ui -ci sera donc sollicité comme une 
pièce posée sur deux appuis et il sera aisé de calculer le moment 
fléchissant max imum M2 dans chaque cas spécial. 

L' hy pothèse que nous vcuons de fai re (sol incompressible) est 
exagérée et ne se réa lise presque jamais eu pratique. En effet, le 
terrai n ne présente pas une 1·ésistance indéfinie e t au fur et a mesure 
qu'il se dérobera , sons la partie centra le du bâtiment, celui-ci éta nt 
supposé présen ter une 1·ésistance séri euse aux défo rmat ions, les 
ext rémités des fondat ions auront a supporter une charge unitaire de 
plus en plus g rande et s'en fonce ront donc dans le sol lorsque la limite 
de rés istance de cel ui-ci sera dépassée. La partie suspendue de la 
construction sera donc l au lieu de L (fig. 9) . Il est assez difficile 

L 
d' ind iquer quelle peut ètre la valeur de l ou du rapport t: · lWe 

dépend de la nature du terrain e t des charges que celui-ei doit sup
porter. Il semble que moins 
le sol présente de rP.sistance 
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FIG. 9. 

pl us l sera fa ible ; on arrive 
donc a la conclusion que les 
terrains compressibles sont 
pl us avantageux au point de 
v ue des efforts que devra 
supporter l'immeuble q ue les 
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terrains plus résistants. Tl faut remarquer aussi que la répartition 
des pressions sur l1 et l2 a une influence sur le moment de fiexioQ 
et qu'en réalité l devrait être mesuré entre les centres de pression 
des surfaces d'appui l 1 et l 2 • 

Le moment de flexion n'atteindra dClnc jamais la valeur l\<Iy. Celle
ci devra être affectée d'un coëfficienl variable avec la natut'e du 
ter1•ai a. Comme première approximation on pourrait prendre 
M maximum = 0.8 Mz en ayant soin de bien noter que ce coëfficient 
de réduction est entièrement arbitraire et devrait ê tre éventuelle
ment ~odifié suivant les enseignements de la pratique. Nous croyons 
toutefois que la valeur 0,8 donne une marche de sécurité suffisante. 

La même remarque peut être faite dans le cas d'un immeuble se 
trouvant sur le bord de la cuvette d'affaissement. Il est clair que le 
sol ae saurait se dérober jusque so us le centre de g ravité de l'édifice 
sans que celui-ci s' inclin e à la suite de la forte compression exercée 
sur le terrain par la partie des fondations qui s'y appuie encore. De 
ce fait la longueur du porte-à-faux diminue el le moment fléchissant 
maximum subit une réduction. Avec les mêmes réserves que celles 
indiquées ci-dessus, nous adopterons aussi la valeur 0,8 pour le coëffi
cieot devant aftecter le moment de flexion Mi. 

Les degâts au.x immeubles . - Ces efforts , agissant sur des bâti~ 
ments où rien n'a été prévu pour leur résister, causent des destruc-

FIG. 10. 
parmi les plus typiques : 

tions plus ou moins profondes, qui 
parfois se limitent à de simples 
crevasses ; souvent cependant 
l'ag 1·andissemeo t progressif de cel 
les-ci amène une ruine rapide. Ces 
fissures apparaissent dans les sec
tions de moindre résistance, c'est
à-dire au droit des baies de portes 
el de fenêtres. Elles sont trop fré
quentes et leu rs formes trop con
nues pour qu'il soit nécessaire 
d'étayer la présen te étude par des 
documen ls photographiques. Nous 
reproduirons simplement, à l'aide 
de croquis, quelques exemples 

1° Baie fermée par une arcade s u1·baissée. La fissure se produit 
aux environs~de la clef de l'arc, les deux ou trois briques centrale 
se détachent et g lissent. Si l'affaissement s'accentue, elles tombents 
l'arc s'écroule ainsi qu'un triangle de maçonnerie (fig. 10); ' 

J 
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2• Baie fermée par une arcade en plein -cint1·e. La crevasse se pro
duit en~ore à la clef, mais il faudra un déplacement beaucoup plus 
g rand des naissances pour permettre aux briques de clef de g lisser, de 
sorte que dans la majorité des cas le dommage se limitera à une 
simple fissure (fig. i i). 

FtG. 11. 

3° Baie fermée par un linteau. La fissure contournera celui -ci au 
droit de l'appui pour atteindre la maçonnerie supérieure (figure 12). 

r 
F1G. 12. 

Il semblerait donc que cc soit rc système qui limite le plus les dégâts : 
cependant si l'affaissemen t devient notable , la maçonnerie du 
piédroit par s uite de sa rotation est arrachée par la partie encastrée 
du linteau. La dP.struction devient alors très sérieuse (figure i3). Il 
est à remarquer que ceci se produit quelle que soit la longueur du 
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linteau encastrée dans les maçonneries : la crevasse passe toujours 
par l'extrémité de celui-ci ; 

F IG. i 3. 

4° La figu re i 4 indique comment commencent les fissures dues 
à un moment de flexion négatif ; 

FIG. 14. 

5° Les fig ures ·15 et 1ô donnen t des fo r mes ca ractéristiques de 
c revasses dans un mur de clôture eu maçonnerie de briques et dans 
un mur de so utène~ent en pierres . 

Fm. 15. 
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Les exemples cités ci dessus ne sont que le premier stade des 
dég radations se produisant aux immeubles. C'est plutôt l'indication 
que des affa issements comm~ncent à apparaître sa ns que pour cela 
Je bâtiment menace ruine. Les réparat ions sont encore possibles, 
quoique n'ayant aucun effet préventif sui· les dégâts pouvant appa
raître~tdtérieuremenl à la suite de l'augmentation de l'affaissement. 

FIG. 16. 

Ces fissures n'ont pas la même signi fi cation que celles qui , en 
terrain ferme, pour1·aient résulter de malfaçon locale. E lles sont le 
sig ne que l'immeuble se segmente en tronçons pour pouvoi r suivre 
les mouvements du sol Si les mu1·s d'une façade sont fissurés, ceux 
de la façade lui fai sant vis-à-v is le seront. souvent aussi e t même les 
mu rs de refend. 

Ces dégradations n'affecten t pas seulement les locaux d'habi tation , 
mais aussi les monuments publics et les grandes constr uctions ind us
trielles. D'après ce que nous avons v u précédemment, on peut affir
mer que plus le bâtiment est de grandes dimensions, plus il est sujet 
à être détru it par les travaux miniers . C'est a insi que peu d'églises 
des régions charbonnières sont exemptes ùe fiss ures . Ma lg ré leur 
épaisseur, les murs son t traversés de crevasses, les voûtes se d islo
quent, les tours s'in clinent e t fina lemen t l'édifice doit être désaffecté 
et démoli et , si des réparations sont eneo1·e possibles , elles ne 
peuvent, malgré leur importance, amener la restaurat ion parfai te 
d'u:ne construction branlante. 

E,n ce qui concerne les bâ timen ts industriels, les dommages 
peuv;ent parfois être très importants, non se ulement pour la cons
truction elle·même, mais a ussi pou1· les mécanismes qui s'.Y trouvent 
e t q.ui sont réunis entre eux par ùes li aisons demandant un e parfaite 

~----------------~~~~~ 
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rectitude et une grande fixité. Par exemple , l'insta llation d ' une 
longue ligne d'arbres de transmission dans un tel bâ timent serait 
tout à fait impossible. 

l>es ou vrages qui ont aussi beaucou p à souffr ir des atfaissemen ts 
sont les réservoirs destinés à contenir des matières fluides : bassins 
de décantation , r éservoirs d'eau, bassins filtrants, etc . La moindre 
fissure frappe ces ouvrages d' inulilisation complète en détruisant 
leur étanchéité et cependant leur grande étendue en surface les rend 
t rès vulnérables à ce point de vue. . 

Les dégâts aux ou.v1·ages d'a1·t . - Les ouvrages d'art, qui ont à 
supporter des efforts importants et pou1· lesquels la fixité des fonda
tions est une condition absolue de leur résis tance, sont très facile
ment affectés par les mouvemen ts du sol. 

Parmi ces ouvrages d'art , ceux que nous avons particulièrement 
en v ue, parce.que les plus nombreux, sont les ponts. Voyons d' abord 
comment se comportent les ponts en maçonnerie lorsque le sol 
s'affaisse. Si u ne voftte en maçonnerie se trou ve dans la partie cen
tr ale d' une cu vette de peu d'étendue, les fondation s.des culées tendent 
à suivre individuellement les mouvements du sol. Les culées s'incli
nent donc et les joints de naissance ont uue tendance à se rapprocher: 
la voûte va s'ouvrir à l'extrados à la c le f et à l'intrados aux joints de 
r upture (rupture suivant le type des vofttes ogivales, fig ure 17). Si 

/ 

/ 

' ,_ -3oI , , , , 30• 
·--- ---~.._,, ____ ! ___ _ 

FIG. i7 . 

' ' 

la voftte se trouve sur le bord de la cuvette les plans de fond t' , ,. . , , ' · a IOll 
des culees s rnchnent vers 1 extérieur de 1 ouvrage les naissan ce , . . , , . . • s ont 
une tendance à s elo1gner 1 une de 1 autre, le Joint de clef s'ouvre à 
l' intrados et les j oints de r upture à l'extrados (rupture s uivant 1 
type des voûtes en plein cintre, fig ure 18). Cependant des dégrada~ 

t 
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lions de ce genre sont assez rares, car l'expérience a montré, depuis 
longtemps, le danger des ponts en ma~onnerie dans les régions 
minières. 

"" __ ;r_ '_'_,~.é :~:1~·--- ' \ 

-
F10 . 'l8. 

Un pont métallique ou en béton a r mé posé sur deux appuis n'est 
pas sujet à destruction par affaissement ; les deux culées descendent 
indi viduellement ainsi que le tablier qui s'y appuie. Tout se borne. 

. donc à une légère a ltération de la verticalité des culées e t à u ne 
descente du tablier. Cependan t si les culées sont d'assez grandes 
dimensions ou si · elles se trouvent sur le bord d' une zone d'affaisse
men t ou encore si l'affaissement a une fai ble étendue en surface des 
crevasses peuvent apparaitre dans les culées et plus particulière
ment dans les murs eu aile ou à la jonction de ceux-ci avec le corps 
de la culée . 

Nous dirons un mot plus loin des autres systèmes de ponts : a rcs 
métalliques à deux ou trois articulations, poutres continues, ponts à 
palées solidaires, etc, qui pour la plupart1 doivent être radicalement 
proscrits des régions minières. 

~n ce qui oQncnrno loR 011v1•ngoR R<Wv11n l il ln 11otenuo des eaux : 
dig ues, barrages, écluses, leur établissement en terrain minier ne 
devrait être acceptable que pour autant que l'exploitati.on soit inter
dite dans une zône d'étendue suffisante pour les mettre à l'abri de tout 
mouvement du sol ; la moindre dislocation de ces ouvrages peut en 
effet avoir des conséquences graves. 
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CHAPITRE Il. 

Déductions pratiques. 

Nous en sommes ar ri vés, après avoi1· examin é le mode d'action des 
affaissemenes m in iers su r nos constructions , à pouvoir formuler 
que lques règles nou vell es qui , appliq uées aux immeu bles à édifie r , 
les mettr aient à tout jamais à l'abri des effets désastreux des mouYe· 
ment~ du sol causés par l'ex ploita tion houillè re . 

Le problème se pose d'une façon très sim ple : Loule construction 
est exposée à êtr e soumise à des moments de flexion, positif ou 
négatif, dont les valeurs peuvent être ca lculées avec une approxima

tion suffisante ; quels sont les procédés à employer pour les mettre à 
l'abri des dégâts dus à ces efforts anormaux ? C'est ce que nous allons 
examiner . 

1 
; 1 
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1 • • 
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FIG. 19. 

P lateau de fondation en belon 
a1·m é. - Bea ucoup de bâti ments, 
spécialement ceux à destination 
industrie lle, sont fondés su r pla · 
Leau en béton a rmé dans le bu t de 
les mettre à l'abr i des dégâts m i
niers . Il es t aisé de montrer par 
des exemfles numériques que cette 
protection est il lusoire, car le pla
teau de fond ation, P.Our rés is ter 
aux efforts anormaux d us à l'affais· 
sement , devrai t avoir des dimen

sions el un po urcentage d'arma
ture en rendant l' applica tion im
possible ou du moins très oné reuse. 

Env isageons, par exemple, le 
c.as d'une maison d 'habita tion à 
u n étage de 9 x 12 mètres ,en 
p lan , maçonnerie de briq ues, C0\1 -

verture en tuiles, planchers en bois 
et au r ez-de-chaussée sur vousset
les en briques . Les charges agis
sant sur les pla teau de fondation 
pour u ne bande de '1 mètr e, son ~ 
i nd'iquées à la fig ure 19 . 

f 
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Cette construction toute simple , de dimensions courantes, n'a 
aucune charge notable à su pporter; aussi, en terrain ferme, ne vien
dr a il il pas à l'i dée d'y prévoir u n pla teau de fondation . Supposons 
que cet immeuble se trou ve su r le bord d'une cu vette d'affaissement 
et ca lcu lon s le moment fléchissant maximu m pou r une bande de 
1 mètre de largeur. Il faut noter que le poids mort du plateau de 
fondat ion intervient ici dans le calcul d u moment de flexion , alors 
que da ns le cas 01·d inaire il n'en est pas tenu co mpte, car il est su p
porté directement par le sol. Nous avons p rév u une épaisseur de 
plateau de 1 mètre, armée haut el bas de i'1 fers de 30 m ill imètres 
de d iamèt re pa r mètre co u rant ( l'ar mature doit êt re symétr ique car 
le moment fléchissaut peul être positif ou négatif suivant. les cir· 
consta nces et l'effort d'extension se. manileste1· à la parti~ s u périeure 
ou à la partie in férieu re). Nous su pposons dans ce ca lcul que le pla
tea u en .béto n armé suppor te Loute la charge, les maçonneries ordi
naires n'éta nt ca pables d 'aucune résistance sérieuse à l'extension. 

Mrnax = 0,8 [ 6î00 x ü,00 + 2:2QO x i ,oo+ ~ (1 'IOO + 2500) 6,002
] 

- = 85760 kg m. 

La fi bre neu t re de la sectio n du plateau se t rou ve à 28,5 centi
mètres de la fibre la plus comprimée (fig ur e 20) et le moment 

d' ine rtie vaut : 
I = 5.460 .000 cm~. 

r 

- ~·-·i·--· -----.:.. ~,,,. 
L-------& 

d f 3o J..-1.1 {vu--rn.. 

. ~ \ 

1 ~~ · - · ·- ~--
1"1G. 20. 

Les elfo i·ts max ima dans Je béto n (compression) el dans le méta l 

(extension) valent 

8.570.000 X 28,:J /. - 1 I . • 
_ =·ID tg cm-

'" - 5.1160.000 

60.5 
- = f ':> x 45 ~- = 1:2 ,4 kg/ mm2 

. ni - 28,5 
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Si la construction se trouvait au centre d'une cuvette de faible 
étendue, on aurait : 

[ 
1 _. J Mmax = 0,8 2200 X 5,00 + T 12,00· (1 rno+ 2500) 

= 60640 kgm. 

Ce moment, un peu plus faible que celui trouvé dans la première 
hypothèse, donnera : 

6064000 X 28,5 
'b = 60 0 = 31,7 kg/cm2 5.4 . OO 

66,5 
'tm = 12 X 31,7 X 2815 = 8,9 kg/mm2. 

On voit donc que la hauteur de 1 ,OO qui aurait pu sembler énorme 
pour l'épaisseur de la fondation d'une construction aussi légère est 
parfaitement justifiée. Ce tte fondation comporterait au moins 
120 mètres cubes de béton et 20.000 kilog rammes d'acier doux et 
aux prix actuels, vaudrait environ 30.000 francs pour un bâtimen~ 
dont le coüt n'excéderait pas 100.000 francs, ce qui ferait l'énorme 
majoration de 30 %· 

Si nous avions envisagé le cas d' une con struction un peu plus 
étendue en surface, ou deTant supporter des charges plus élevées, 
nous aurions vite atteint la limite pour laque lle la r és istance du 
plateau de fondation serait juste suffisante pour supporter la fatigue 
due à son propre poids. 

Nous pouvons donc conclure que, dans la plupart des cas, la résis
tance donnée par un plateau de fondation est absolument illusoire et 
que, si elle est suffisante, on ne l'obtient qu'au prix d'une dépense 
élevant dans de notables proportions le cotit de la construction . 

On pourrait objecter qu' il serait plus économique de prévoir un 
plateau composé d'un hourdis renforcé pa r des nerv ures. Mais pour 
résister à des moments de signes contraires, on serait amené à placer 
deux hourdis, l'un dans le bas et l'autre dans le haut , ce qui occasion 
nerait des frais élevés de coffrage . De plus on devra it, pour r éduire la 
quantité de matières employées, au gmenter la hauteur totale du pla
teau, ce qui a pour effet d'accroître le cube de terrassement. Finale
ment il en résulterait une dépense aussi é levée que pour le platea 
ple in de même résistance . u 

NOTES DIVERSES 53 

A rnéliomtions a a11po1·te1· aux pl'océclés de consl1·uction habi tuel
lement employ és. - Nous avons vu que les crevasses qui traversent 
les immeubles s uivent touj ours les joints de moindre résistance. La 
plupart de nos maçonneries. dans la construction des habitations. 
particulières , sont exécutées à l'aide de mortier de chaux, composé 
de matériaux de qualité médiocre , confectionné sans soins , préparé 
trop long temps à l'avance et, par conséquent , ne présentant qu'une 
résistance minime a la compression et une résistance à l'extension 
ainsi qu'une adhél'en ce aux briques pr atiquement nulles. Aussi les 
fissures suivent partout les joi.nts. On est donc amené à se dema.nder 
si la résistance de toute la construction ne serait pas g randement 
améliorée par la substitution à la chaux, pour la confection du liant, 
des matériaux de choix que l' industrie moderne met à notre disposi 
tion . Il semble, en effe t, que l'emploi de mortier de ciment doive 
améliorer la tenue des maçonneries en augmentant leur homogénéité 
et en transformant leurs é léments simplement j uxtaposés en un seul 
monolithe. L'observation montre que la maçonnerie exécutée au 
mortier de ciment se com porte sous l'effet d·es fiexions dues aux 
affaissements miniers comme une matiè re homogène : les fissures ne 

contournent plus les briques , mais passent à travers celles-ci et ont 
une forme rectiligne. Il faut remarquer que l' augmentation de 
dépen se occasionnée ainsi est très minime (1 /2 % environ du coüt 
de la construction) et est nég ligeable vis·à-vis de l'amélioration 
apportée (1). 

Concurremment à l'emploi de mortier de ciment, les diffé rentes 
pa rties de la construction pourraient être solidarisées d'une façon 
effi cace par l'emploi de chaînages. Ceux-ci, placés d'une façon judi
cieuse et noyés avec soin dans la maçonnerie, j oue raient quelque peu 
le même r ôle que les armatures dans le béton armé. En plus, il sera it 
bon d'établir des a ncrages au nivea u des différents plancher s. U n 
moyen économique de les réalise r est de faire j oue r aux pièces des 
planchers ou de la cha rpente le rôle de tirant. Ces précautions a uront 
pour e ffet de solida riser d 'une façon effi cace les différents éléments 
de la constru ction . 

Il serait bon aussi de proscrire tout élément ne présentant pas une 
stabilité propre, te lles les baies fermP<'S par des arcades surbaissées , 
les voütes formant plancher, etc . 

(1) Contribution ù l'étude des mor:iers. - E. CMIERMAN, A1111ales d es 
T 1·ava11.i: Pub/ic,s, l. X, n° 2 . (Avril 1905). 
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Toutes ces améliorat ions n'éviteront , sans doute, pas complète men t 
les dégâ ts miniers aux bâtisses, mais empêcheront q u'a u pl us léger 
mouvement du sol appara issënt des crevasses qu i deviennent pres
qu'â ussitôt inqui étantes, a vec les maçonne r ies médiocres e mployées 
actuellement d' une façon à peu près géné rale . 

. Béton armé. - Nous n'avons rien di t j usqu' ici de l'emploi de cette 
matière qui présente des qualités de résistance qu e l'on pe ut à volonté 
doser su ivant la d irect ion et l'in te nsité des effor ts e t en mê me tem ps 
u ne souplesse telle qu'e lle permet les formes et les disposit ions les p lus 
variées el les pl us ha rdies. Comme el le s'est im posée dans les cont rées 
soumises à des troubles sismiques, e lle s'imposera dans nos r égions 
miniè res. Sa te nue, sous l' effet des effor ts dynam iques ca usés pa r les 
t remblements de terre et au treme nt sérieux que ce ux d us à l'affa isse
ment le nt du sol , a été parfaite . Les g rands cataclysmes de Messines 
et de San Francisco ont montré que tous les édifices en béton armé 
et notamment ceu x se trou vant aux endroits les plus atteints se sont 
bien comportés. quoiqu' i ls a ient été construits sans préocc upa tions 
spéciales en v ue de résis ter a ux séismes. 

C'es t d'a illeu1·s une des q ualités primord iales des constructions e n 
béton armé que le ur grande rés istance et le ur indéformabi lité vis-a
vis des efforts po u1· lesquels elles n'avaient pas été prévues. Comme 
exemple ill ust ran t ce fa it et se rapprochant de cc qu i se passe dans· 
les r égions min iéres, nous citerons la.g ra nde minoter ie de 'l'un is qui 
s'est in clinée par fuite du sol v aseu x sous les fonda tions. Ma lg ré la 
grande inclina iso n prise par les bâti ments a uc un sym ptôme de 
d is lor ation n 'y a été relevé (1) (fig ure 21). 

Fw. 21. 

(1) I.e Béton armé. Avril 1909. 
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La construction en bétou a rmé est donc le systè me indiqué pour 
me tt1·e les bâtiments à l'abri des dégâts m in iers . . Jusqu'i ci on n 'a usé 
de ce procédé q u'avec t imidité; on se bor ne à l'em ploye r principale
me nt pour l'éd ifi cation de pla nche1·s et de toitu res-terrasses, les murs 
é ta nt en maçonnerie ord inaire. Au point de n ie de la résistance de 
l 'i mme~ble pr is dan s son e nsem ble, le bé ton a rmé a insi employé n'a 
q ue l'avau lage de cons tit uer !un eo lrctoisemeol t rès _solide des 
m aço nne ries e n élévation. l~ n limitant lit so n rôle, on méconnait u ne 
de ses pri ncipales quali tés: le« monolith isme». Uu édifice totalemeol 
e n béton a rmé di ffère com plètemen t, a u point de vue résista nce, d' u ne 
constntc li oo eu maçonnerie dont tous les élémen ts doivent avoir leur 
s ta bi lité p1·op1·e . U ne sol ida r ité pa rfaite ex iste entre les murs, plan
chers, toitures, esca liers; l'édifice fo rme u o to ut indéformable posé 
s ui· le sol comme un e boite g igan tesque; celui-ci peu t se dérober, la 
construct ion s'inc line1·a pcu t-êt rn mais reste ra e nt ière . 

Un im me uble e n béton a rmé r eposant su r terrain affaissé tra
va ille ra donc comme une poutre de g randes d imensions ayant, ou 
bie n uu de ses t1·011ço os e n e nco1·be llement . ou bien reposant su r ses 
deux extrémités su iYant les circonstances de la descente du sol. 

On po·u l'l'a it , com me nous l"avons fa it pl us haut (calcul d'un pla
teau de fondation), rechercher quels sont les moments sollicitaots 
maxima, ca lcule r la position de la fibre neutre et le moment d'i nertie 
de la section transve1·sa le du bâ time nt considé1·ée dans son ensemble, 
e ns uite déd uire de là les te nsions dan s le béto n et da ns l'a r mature. 
Des calcu ls n umériq ues, q ue nous négligcous de 1·cprodu ire pour ne 
pas a llou ger 0 11 t1·e mesu rn celte étude , montrent q ue les aggravat ions 
de tension d ues a ux a ffaissements da as les d ifië re ntes pa1·ties de l'im
meuble sont peul élevées . Cela résu lte de ce que la solidarité des 
divers élémcnls de la conslt·uctioo donne à celle-ci un très grand 
moment ,rés is tant. 

Cepe ndant la coust1· ucl ion e n béton armé lH'ésenle ce r tains incon
vénients, spéc ia lement dans les loca ux habités: 

1° La conduct ibilité the rmiq ue d u béton é tan t assez grande et 
l'épaisseur des parois fa ible, la tem pérature des locau x suit de prè 
les variations de la l1~m pé1 ·a tu re extérieure. On es t donc obligé, 
da ns les immeubles ha bités, de prévoi r des 1·evêtements in térieurs 
.en matér iaux calori fuges : dalles de plât1·e, agglomérés de liége, 
pa n nea ux e n fi bre de bois, e tc. Il fa u t rema rq ue r aussi que, par 
s u ite de cette cond uct ibil ité, les vapeurs se condensent facileme nt 
sur lc1: parois ; 

\ 
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2° La g rande dureté du béton ne permet pas d'y enfoncer des 
clous et des crampons; 

3° La construction en béton ar mé est plus coûteuse que celle en 
maçonnerie ordinaire. L'augmentation de prix provient surtout des 
parois verticales , lesquelles, malgré leur faibl e épaisseur, reviennent 
a un prix assez élevé par suite du double co!lrage que nécessite leur 
construction, des difficultés de damage et de pose des armatures. 

Const1·uction mixte. - Tous ces inconvén ien ts peuvent être évités 
par le système que nous préconisons et qui , sans a voir le mérite de 
la nouveau té, paraît être le mode de consll'Uclion idéal pour les 
régions minières. 

Le bâtiment est composé d'une carcasse en béton at·mé form ée de 
poutres horizontales et de pil iers; les planchers peu vent, à volonté, 
être en béton armé ou en bois ; les murs en maçonnerie de briques 
remplissent les espaces rectangulaires compris entre les éléments 
verticaux et h?rizontaux du squelette en béton armé. Cependant, au 
point de vue sollicitation , ce système diffère entièrement du simi
laire établi en terrain ferme. Le squelette en béton armé forme une 
poutre composée de montants verticaux el de membrures horizon
tales, qui doit résister a une flexion propt·e en plus du tra vail indi
v iduel de chaque élément. 

Comme exemple, reprenons le cas de l' immeuble dont nous avons 
calculé le plateau de fondation a la page 50. La figure 22 indique 
comment sera composée la carcasse en béton armé. Les pannea ux de 
remplissage sont en briques : l 1/2 brique d'épaisseur au sous-sol 
1 brique au rez-de-chaussée et il l'étage. Les planchers sont en boi~ 

Fw. 22. 
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à part au rez-de-chaussée où l'on fera usage du béton armé. La 
toi ture en tuiles est supportée par une charpente en bois. 

Le moment fléchissant maximum dù aux affaissements vaut envi
ron 600.000 kgm·. (pour tout l'immeuhie). Considérons que l'effort 
de !lexion est entièrement supporté par les trois cours de membrures 
supérieures et inférieures. 

Nous aurons donc par membl'lll'e M = 200.000 kgm. 

La hauteur de la poutre étant de 10 mètres, l'effort d'extension 
ou de compression dans les membrures vaut: 

N = 200.000 = 20.000 kgs. 
10 

. d 20.000 16 7 2 Ce qui nécessitera une section de metal e 1.200 = , cm 

que nous réaliserons par 6 ronds de 20 millimètres de diamètre 
(18,84 cm2). 

Dans la partie comprimée, la section de béton nécessaire sera de 

20.000 = 400 cmz.Nous la réaliserons par une pièce de 0.20 x 0.20 
50 

dans laquelle nous mettrons 6 ronds de 20 millimètres de diamètre. 
Il faut, en effet , noter que dans l' ignorance du signe des efforts que 
les membrures auront à supporter elles doivent être calcu lées au ssi 
bien à l'extension qu'à la compression . La section active comprimée 
sera donc 400 + (12 x 18,84) =" 626 cm2

, ce qui. est beauc?up pl~s 
que ta résistance n'en demande. Les poutres horizontal~s lllterme
diaires n' auront a supporter que le poids des maçonneries de rem
plissage. La poutre supérieu 1·e portera le poids de la toiture, ma is 
on peut s'arranger de. façon que les fermes s' appuient directement 
sur les monlants. La poutre inférieure aura à supporter en plus des 
effor"ts dus a la flexion générale le poids des maçonneries des sous

sols. 
Le même calcul devrait être fait dans le sens transversal, mais 

comme la portée est moindre la soli ici talion sera plus faible. 

En ce qui concerne les montants, on pourrait les calcu ler comme 
ceux d'une poutre Vierendeel , mais nous. estimons que le r emplis
sage en maçonnerie réduit notablement leur flexion, de sorte que, 
pour des édifices ne comportant pas trop de baies, ils pourront être 
considérés comme travaillant uniquement à· la compression. Dans le 
cas qui nous occupe; les dimensions indiquées pa_r le calcul seront 
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beaucoup inférieures à celles imposées pour des raisons de cons
truction . 

On voit donc qu'on est loin d'arriver à des dimensions exagé rées 
pour les pièces e n béton a rmé . Ainsi, pour toute la construction dont 
nous nous sommes occupé ci-dessus, le volume du béton armé u 'est 
que de 20 mètres cubes environ. La dépense en résul tant ' sera faci
leme nt regagnée pa1· l'économie sur la maçonne1·ie. En effet , en 
supposant que l'on puisse seule ment réduire d' une demi-brique 
l'épaisse u1· des murs extérieu1·s nous réa liserons a in si une économie 
de maçonnerie de 45 mètres cubes environ. De plus les poutres en 
béton jouen t le rôle de lintea ux et de se uils aux fenêtres d'où éco
nomie de pierres de taille ou de poutrelles en ac ier doux. En comp
tant la maçonnerie à 125 francs le mètre cube, le béton a1·mé à 
350 fran cs et en estimant l'économie de linteaux à l. 000 francs , on 
voit que la dépense de 7 .000 fran cs pour la carcasse en béton a rmé 
sera compensée par une économie de 6 .625 francs. On peul donc dii·e 
que le coût de la construction ne sera pas aug menté du fait de 
remploi du béton armé et celle-ci se1·a ains i mise défioitivemeot à 
l'abri de tout dégât minier. 

P1·eca1ttions a prendre pou1· redu fre les effo1·ts de flexion. _ I l 
nou" res te à exa~ine1: quel.les sont les di spos itions à adopter de pré
férence et les precaut1ons a prend1·e pour réduire , dans la mesure 
possible , les efforts dus aux affaissements. 

Le moment de flexion , agissant sur un éd ifice , est de la forme 

M = r1. P. L. lf ). 
r1. é tant un coëfficient dépendant de la répartition du poids su ivant 

la longu~u 1· et des conditions aux appuis, P le poids tota l de la 
cons truclton et L sa long ueur. 

Le ta ux de travai l dans lé béton ou dan~ l'arwature est de la forme 

V 
R = r1. P. L. I (2) 

Pour diminuer. le plus poss ible , les valeurs ( 1) e t (2) il fau t 
réduire r1., P et L au minimum, tâcher d 'aug me nte r le moment 

. . 1 
res1stant-y 

A) L e poids des edifices. - Le poids ay ant une in flue d ' 
1 li . . . .1 · nce 1recte 

sur aso 1e1ta t1on , 1 esttout indiqué de rédu ire cel ui c· · · 
, . · 1 au mtn1mum 

Ons attachera donc a employ e r a égalité de résistan 1 • . • 
ce es mater1aux 
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les pl us légers. On ér ite1·a les fortes épaisseurs de maçonnerie mé
di ocre, les lourds platea ux e n béton a1·mé ou non. A ce poi nt de Yue, 
le sys tème que nous préco nisons: cafoasse e n béton a r mé et remplis
sa ge en maçonne1·ie es l très a va ntageux, car le remplissage des pan
neaux n'ay ant it suppo1·ter que son propre poids peut être redui t a u 
minimum ou effectué e n maté riaux légers, dont l'isolement calorifiq ue 
dev1·a cependaut être su ffisaut ; b1·iques creuses, briques fa ites de 
matières spéciales, etc . 

u) L a 1'lipa 1·tition des 11oids. - Celle-c i a u ne influ euce assez forte 
s ui· la vale u1· du col' ffi c ie u t 'I.. Si la façon dont le sol s 'affaisse ra sous 
l' édifi ce étai t con uue d'ava nce, i l se1·ait a isé d'in diquer comment les 
masses ùoive nt être réparties au mieux de la 1·ésis tance . Ainsi, si une 
cuvette de faibles dimcnsiçi ns sc µrodu isai t so us l' édi fke, i l y a u rait 
avan tage à re portei· les fortes masses ·vers ses extrémités; si . au 
contra ire, celui-ci sc l l'Ouvail e n IJo l'durc de la cuvette, la majeure 
pal'tie de son poids dev1·a it se ll'ou ve r ve rs le cent1·e. Comme il nous 
est impossible de dire a p1·io1·i de quelle façon la constructiou sera 
sollicitée, nous ne pou vons sa mi t· quelle se.ra la répartition de - poidi; 
la plus fa vorable. Il faut donc Yi~er à ce que les charges soient 
répar ties le plus uniformément possible , afin d'éviter d' a Yoi1· à un 
moment don né des poids importan ts e n des e ndroits défavorables. 

Ce pe ndant, e n général , les dispo:i tio us de l'immeu ble so n t im po
sées par sa destinatioo e t le co nstructe ur es t complètement lié en ce 
qui con cerne la réparti tion des poids. On pou r ra it cite r pourtan t les 
édifices du c ulte où les tou1·s hau tes cl mass ives , fai sa nt partie 
intégr a nte de la constructi on devra ie nt être proscrites. 

c) L es dimensions en p lan. - Les bà timeuls en terrain m 1n1er 
sont exposés à travai ller comme des pi èce· fléchies. Or, si les charges 
sont u n iformé me nt répa1·ties , nou savons que la fatigue croit p1·0-
pol'liounelleme nt au carré de la portée. 11 est donc tou t ind iqué de 
1·édni re le plus possib le les d imensions en plan des immeu bles et de 
ne pas exagére r une des dimensions pa r rapport à l' au tre. 

A cc de rn ier point de vue, devr a être a bsolume nt abandonnée la 

[Jt'alique courante qu; cous is te à bàlir les m a isons côte à cô te pour 
le u r permet tl'e , dans un but d'économie . d'avoi r deux à deux un 
pignon mitoyen. La liaison des maço nne ries est fai te a\1 ec soin de 
façon que to u te une série d' ha bitati ons pe ut être con sidérée comme 
uu imme uble d'un seul tenant, dont la long ueur est énorme vis-à
vis des a u t1·es dime nsions . Un te l e nsemble ne peut ma nquer de se 
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sectionner en de nombreux tronçons lorsqu ' un affaissement se pro
duit el les fissures apparaitront non à la liaison de deux bàtirrients, 
mais au droit des baies de l'un d'eux. 

!I est beauco up plus rat ionnel de construire les habita tions entiè
rement indépendantes les unes des autres ou du moins par blocs de 
deux, trois ou quatre. 11 est même possible, dans ces derniers cas , de 
combiner la disposition des murs communs de façon à ne pas aug
menter le coùt de la bâtisse. Ces dispositions sont d'ailleurs préconi
sées, indépendamment de toute considération de r ésistance, pour les 
cités ouvrières et cela dans un but d'hyg iè ne et d'es thétique. 

L'architecte devra donc, e n plus des autres précautions énumérées 
plus haut, s'attache.r à ramasser dans la mesu re du possible les plan s 
de ses immeubles. Ainsi, pour les salles de spectacle, cinémas etc, 
il serait rationnel d'abandonner le plan rectangulaire pour adopter 
la forme en fer à cheval des théâtres. Pour les édifices du cu lte Je 
plan en croix latine qui exagère la longueur par rapport à Ja la r geur 
devrait être remplacé par le plan en croix grecq ue. 

Il n'est malhE? ureusement pas toujours possible de disposer de la 
faculté de pouvoi r modifier à son gré les dispositions en plan des 
édifices. Certaines bâtisses doi vent, de pa r leur destination , avoir 
une dimension beaucoup plus grande que l'autre . Il nous serait loi

sible de c~ lculer la .con~tructi.on. c.omme nous l'avons indiqué plus 
haut, mais nous arr1ver1ons a1ns1 a des section s de béton et d'arma
ture telles que la dépense serait hors de proportion avec le but à 

atteindr~. Nous p? uvons. t~urner la difficulté par Je même moyen 
que celui employe po ur ev1ter les efforts exagérés dQs a ux dilatations 
the rmiques dans les bâtisses de g rande longueur : les joints de dil _ 
talion qui seront ici des join ts de rupture. Le bâtiment sera d a 
a insi divisé e n segments indéformables et si un affaissement vien~n~ 
se produire les crevasses apparaîtront aux J'oints de ru t · pure, mais 
sans compromettre en rien la bonne tenue de l'immeuble c · · t , . es JOlll s 
offren~ J . a;anta~e de substitue r à des fissures pouvant com promettre 
la solid1te de 1 ouvrage, des fissures réguliè rement préparées. A 
l' inverse des joints de dilatation , les joints de rupture peuvent ê tre 

rem plis d'~ne mat'.ère que~c? nque : mortier, béton, etc . A la rigueur 
on pourrait , au lie u de JOmts, se contenter de sections de faible 
résis tance où les ruptures se localiseront. 

Toutefois ces joints ne doivent pas ê tre employés sans précaur 
I" 1r t 1 d'ft , , . . ions. 
!..n eue, es 1 erents tronçons de 1 cd1fice vont se déi>lacer · d' 

rn epen-
damment les uns des autres et, si la longueur totale est g d 

ran e, la 
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descente d' un e des parties pourrait être notable par rapport aux 
au tr es et l'ensemble pou1Tait avoir un aspect des plus lamentables. 
Il faut donc evi tel'. de multiplier outre mesure l'emploi de ces joints. 

o) Les cliniensi.ons en eteva/Î01l. - Au point de ' 'Ue de la résis
tance, il y a ava ntage à ce que la hauteur des bâtiments soi,t ~rande, 
car on a u g mente ains i très rapidement leur moment de res1stance. 
Cependant l'exagé ration de la hauteur présente .un écuei l : par suite 
de l' affaissement, l' immeuble s' iu cline et le déplacement de son 
so mmet sera propo rli ounel à la ha uteur et l'i nclinaison sera d'autant 
pl us vis ible. Dans des cas spéciaux de constr uctions lr~s. élevées : 
tou.rs, cheminées, chàteaux d'eau , où le centre de gravite est très 
distant de la base, l' inclinaison pourrai t compromettre la stabilité 
statique de l'ouvrage. Nous ver rons plus Join comment il est possible 

de se mettre à l'abri de ce danger. 

A titre d'indication , voyons quelle pourrait être le déplacement au 
sommet d'un immeuble de 10 métres X iO mètres de section en plan 
et de 12 mètres de hauteur, situé dans la portion la "Pius inclinée de 
l'affaissement l'epréseoté à la fii;ure 1 , page 37. L'inclinaison maxi

mum est sur 20 mèt~es de om,75 - 0'" ,30 = om,45. Ce qui ferait un 

déplacement du sommet de la construction de ~~ X 0/15 = Om,27 

et un angle d' inclinaiso n de 1°18'. Cc qui est peu , d'autant plus que 
la compression du sol ag it dans un sens favorable po ur diminuer 
cette i nclinaison. P our les immeubles en bé ton armé formant mono
li the, i l serait faci le de leur fa ire r eprendre la positi on verticale en 
s'a idant de ces puissants vérins qu i son t actuellement d'un usage 
co urant (i ). 

L e point cle vite esthètiqzte. - Il semblerai t que l'on puisse faire 
bon ma rché de considé rations esthétiques pour des bâtisses élevées 
dans des régions indust rie lles qui, a u point de v ue beauté . ont jus
qu' ici été e nti èrement , négligées. Cependant à J"heure actuelle ou 
s'efforce de r emédier à ces errements du passé et notamment pour les 
cités élevées dans le bassin de la Campin e , on évite d'exclure toute 
cu nsidération artis tique e t de faire uniquement œuvre d'utilité. 

(l) On peut citer comme exemple la cuve de gazomètre de 8.500 mètres 
cubes entièrement en béton armé construite à Laeken en 1900. Le s~l de 
fondation n'étant pas homo.gèn~ :t présentant une. c~éte plus rés ist~nt.e ~UI.v:mt 
un diamètre la cuve s'est inchnee autour de celU1-c1, les deux ext.re1111tes e~an.t 
en uorte-à-f~ux. L'horizontal it é a été rétabl ie en relevant la partie affa1ssee a 

~J 'aide de vérins. 
(Le béton armé. Avril 1909). 



62 ANNALES DES MINES DE BELGIQUF 

Les cons idé ra ti ou s que nous avons émises s'adaptent part iculière
me nt bien â ce poiut de vue . Nous avons recomma nde, en effet , 
l'i solement des immeubles ou leur g 1·oupemeut en petits blocs : c'est 
préciscment ce qu'ou s'e fforce de 1·éali ser daus les cités-jardins . De 
même les constructio11s d is persées e n plan on l sou vent un pauvre 
aspect: nous avons montré plus haut que l avantage avait au point 
de vue rés is tance l' homogénéité du plan. 

Quanl a u béton armé, nous r econnaisso ns q ue malgré ses énormes 
ava ntages, il est a ssez revêche e t ingrat au point de vue aspect el 
orneme nta lion. Sa le i nte g ri se 11 ni fo1·mc est assez désag réable a 1'œi1. 
Le système mixte que uous avons pr·éconisé évite de façon complè te 
ce derni er inconvénient: le gris de la carcasse en béton armé en ca
dre d'un e faço n harmonieuse les re mpl issages en briques où en usa nt 
de produits spéciaux ( beiques émaillées etc) on peut a 1Ti v<'r a la 
ri chesse e l a la variété de tPintes que l'on dés i1·e. Ev idemme nt la 
formule esthétique pour 1' e mploi de formes. de solu tions e t de maté
riaux tout à fait nou veaux n 'est pas encore trou vée. P a i· Je fait de 
cette. nou veau té t~ ute tr~dition dispa rai t et de nouve lles formes 
arch itect urales, qui seront , ~ans doute , le sty le de J'aven·11. d · t . . . , orven 
elre trouvees. Nous sommes dans la même s ituatiou que ' les archi-
tectes r·omans; â leur exemple bâtissons logir1uement d'abord , le 
sty le v ie ndra plus tar·d comme une conséque nce. 

. A litre .de re marqu e uous d irons ~u~ les cons tr·u cte ui·s du moyen
age orrt rci;olu - et avec quelle ma1tr1se - un problème du même 
genre que celui du systè me mixte que nous préconisons d 1 . · . , ans a 
conslrnct1 00 de pans de hors avec rempl issa"'e e n mate' .· 

1 . . , . • o 11 a ux c urs. 
Quel est ce lui qui na admire ces s upe1·bes pignons en b · · . . . ,. ois q u i ça e t 
la se sont conserves.J usqu a notrn é [loque. Puissen t 1 · 

. . . . es imme ubles 
que nous e levcrons, JOUtr de la mê me admiration a · d .. 
rations futur ·es. · · upres es gene-

Conclusions. - l!:n résumé les 1·èo-l<>s sui vaut . . 
. . . ' o e:s peuvent e tre 

precon1sees pou r la co os truction des imme ubles d 1 • · . .. , ans es reg1on s 
m101el'es: 

1° Pour de petites cooslrucli oo · emJl loycr la ina •· . . • . çonne11e a u moi·-
t1 e r de ciment et placer des chainages et des an crages a u ni vea u de 
chaque planche r. 

:2• Pou 1· les a utres imme ubles, e m•l loye1· Je bétoo ar · · 
. 1 b '. d' • me ou mieux 

consti t uer e a lime nt un squelette c o be'ton ar · 
me avec rem r 

sage de matériaux légers . P 1g... 

L--..-..... m._ ...... -.----~ 
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Calcu ler le bâtiment e n e ntie r comme un e pièce soum ise â la flex ion, 

3° Adopter en plan des fo rmes 1·amassées, isoler les habitations les 
unes des autres ou ne former q ue de petits blocs . 

!1• Tâcher de répartit· le;; poids de la cons truction de la façon la 
plus uniforme possible . 

L es 'ouvr a,qes d'a1·t. - Nous r P.sumero ns ic i les quelq ues préca u
t ions à prendre, la p lu pa rt connues et appliquées depuis long te m ps, 
pour éviter les dég radations aux ouv rages d'a r t et particu lièrement 

aux pools . 
Nous avons vu pl us ha ut que la voû te en maçonnerie devai t ê tre, 

autant que possible, proscr ite des terra ins pouvant présenter le danger 
d'affaissement. Il en esl de même des pon ts eo a rc, métall iqu es ou en 
bé ton armé: n.ous savons en effet que pou r· ce genre d'ouvrage, 
l'invariabilité de la position des culées est de nécessité absol ue. Il ne 
v iendra d'ai lle urs â l'idée d'aucu n techn icion de prévoir un tel 
ou vrage dans les régions miniè res. En général , est dangereuse la 
construction de tout ouvrage don t les réactions sur le sol ne sont pa s 
verticales (voûtes en mac:onnerie, pont en ar·c encastrés ott à deux 
ou trois articulatious, ponts à béquilles etc .) et parmi ceux n'appa1·
tenant pas à cette catégorie . les ouvrages hy pe rstatiques. c'est-à-d ire 
ot'.1 les conditi ons aux déforma tions doivent inle r veui r dans les ca lculs 
(poutres e ncastrées, poutre,.: continues, poutres solidaires de palées 
d'appui elc.) . 

A celte dernière ca tégorie appartient un système de pont qui 
convient parlicu l ièr~ment bien pour les passages de r outes au-dessus 
de voies ferrées et auque l le béton ar·mé se prê te pa rfaitement : c'est 
un ouvrage à poul!•es droites à t ro is travées avec palées solid aires 
(fig ure 23). Son emploi est économiq ue, a ussi les diver·ses compa-

-=COUPE=-

' 

---sl.,o -:- - •• 
! . 

F ig. 23. 
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gnies de chemins de fer en ont-e lles fait une application très étendue. 
Ce type ne con vient absolument pas dans les r égions miniè res, car 
le sol vient-il à se dérober sous l'un des a ppuis, la sollicitation du 
tablier en est g randement aggravée. D'autres, présentant à peu p rès 
le même aspect et participan t à ses qualités d'économie , mais 
n 'offrant pas les mêmes dangers, peuvent le r emplacer. Par exemple 
en supprimant les deux appuis extrêmes et e n 1·emplaçant les palé~s 

en béton armé par des piles en maçonnerie, le ta blier ne reposera 
plus que sur deux appuis, ses extrémités étant e n un corbellement. 
La figu re 24 donne la demi-coupe l~ngitudinale d' un ou vrage de 
ce genre. (Pont pour Je passage du boulevard Belg ica a u-dessus du 
chemin de fer de Ceinture à Bruxe lles) (1) . On pourrait aussi 
adopter le type à trois t ravées indépendantes, mais cette solution est 
plus cofiteuse. 

C.OUPI: LOHClTODIHAL'E -

FIG. 24. 

Quand la hauteur libre n'est pas suffisante pour établir un 
ouvra"'e sur deux appuis, comme on ne peut songer à l'emploi de 
poutr~ cont inues, la difficulté doit être tournée en employant des 
artifices qui restreignent l'épaisseur du tablier tout en laissant 
celu i-ci isostatique. Un exemple en est fourni par le pont du v iad~c 
à Tournai (1) (figure 25). L' ouvrage comporte de ux culées évidées 
de façon à permettra l'établissement de trottoirs. E lles so nt à claire
voie vers la chaussée : à cet effet, la paroi ver s celle-ci est constituée 
par des pil iers réunis supérieurement et inférieurement par de fortes 

poutres . Ces c ulées supportent un platelage de poutrelles de fortes 

dimenslons enrobées dans du béton . 

(!)Voir B1tlleli11 del' Assodatio11 i11ternatio11ale des Clre111i11s de fer. Juillet 1921 
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Donc en géné ral le tablier reposant sur deux culées indépendantes 
est la solution tout ind iquée. Si un affaissement se produit, le tablier 

--:=: COUPE TRAN5'1ER5ALE 

FIG. 25. 

e t les cu lées descendên l individuellement ;· cependa nt quelques pr é

cautions doivent être prises pour évi ter que ces det•nières ne se dé té-
riorent : · 

a) D' abord les murs e n reto ur seron t préférables aux murs en aile 
et cela en vertu de la règle é noncée plus hau t : éviter de développer 
les constru ctions sui vant une dimension. 

b) Il ne fa ut pas allonger outre mesure les murs en retou r ; les 
ta lus qui viennE>nt y bute r devront donc être raid is en faisant usage 
d'un perré maçonné ou en pier1·es sèches ou d' un mur de pied . 

c) S i le pont est t rès large, la culée peut être tellement long ue 
qu'il y ait dan ger qu'elle se fi ssure transversalement, laissant ainsi 
un coin du tablier en po rte -à-faux . P our éviter cet accident, il suffit 
de former l'ou vrage de deux ponts accolés e t entièrement indépen
pants 'run de l'autre. Ct:ltte solution ne fa it que fac iliter l'établisse
mt:lnt du pont, car souvent la circu lation doit êt re ma intenue pen

dan t le travail ce qui nécessite l'exécution de l'ouvrage par tronçons. 

cl) Les culées pourra ient a ussi avantageusement être exécutées en 
béton armé. Les murs en retour qu i auraient une forme triangulaire 
en élévation seraient traités comme des pièces e n encorbellement 
e ncastrées dans le corps de la culée . Ce système présente J'avantage 
de m ieu x équilibrer la c ulée , ca r le poids des murs en retour donne 
un moment de renversement de signe contraire à cel u i dü à la poussée 
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des terres, de plus l'empattement de la fondation est réd uit de façon 
uotable (figure 26.) 

FIG. 26. 

So uvent , spécialement pour les ponts de chemin de fe1', on est 
obligé de 1·amener, a près affaissement, la voie el par· conséquent Je 
tabl ier, à leur niveau primitif. A cet effet les culées doivent être 
exha ussées ; d'où augmentation de la poussée des terres qu'elles 
subissen t. Leur renforcement es t très diffici le à exécuter, mais on 
l'évite d ' une façon économique en· établissa nt au nivea u ancien des 
appa re ils d'appui, une plate-form e en béton armé reposant sur la 
culée e l les murs en retour de façon que les te1'res puissent se mettre 
en ta lus derrière la culée et s upprimer ai nsi leur poussée. Les 
mac:onneries nouvelles peu ven t a lors êt re élevées comme si la plate
forme était leur fondation. La stabilité de la culée nouvelle peut être 
ainsi parfaitement assurée. 

Par suite du relèvement du pon t , la hau teur· des talus butan t 
contre les murs en 1·etour est aug mentée et il fa ut, pour éviter 
l'a llongement de ces derniers, raid ir les talus aux en virons de 
l'ouvrage ou const ruire des murs de pied (figure 27) . 

Nous arrêter ons ici cette longue énumération en faisant remar
quer qu'il est difficile de cite1· tous les ar tifices que l'on peut 
employer pour rendre possible, en terrain houiller , la construction 
d 'ou vrages qui ne répondent pas aux desiderata exposés plus haut 
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et qu'il peut exister de nombreuses solutio ns spéciales à des cas par
t iculiers (1 ). 

Couloirs souteri·ains, .aqueducs, ponceaux. - Ces ouvrages 
peuvent avantageusement être éta blis s uivant le type représ~nté en 
coupe transversale à la figure 28. (Aq ueduc de 6 mètres d ouv~r
ture sous la li"'ne de chemin de fer Tournai-Ath.) La construction 

0 . d entière forme un monoli the; il n'y a lieu de cra1n re aucun mouve-
men t individuel du tablier, des culées ou du radier. Quant aux 
crevasses transversales elles peuven t être év itées en donnant à 
l'ouvra"'e une rés istance longi tudi nale suffisan te . Pour des construc
tions d; g rande longueur on fera usage de j oints de rupture. 

Si la section transversale des aqued ucs est faible il est avanta
geux de les constituer de pièces en ~éton comprimé'. qui se trou~ent 
dans le commerce : l'ouvrage se disloquera peut etre u n peu a la 
su ite de la descente du sol, mais l'étanchéité n'a pas ici beaucou p 
d' importance e t la tenue sera , t~ut de même, meilleure qu'avec la 
maçonnerie de briques. 

{l ) Voir A nnales des Trnvaux p11blic:s. Avri l 1908, page 338. 
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Fra. 28. 

Châteaux d'eait. - Nous avons vu précédemment que pou!' ïes 
constructions dont le cen tre de g ravité est très élevé a u-dessus du 
sol les affaissements pou vaient en compromettre la stabilité statique. 
A ce point de v ue les réservoirs s urélevés sont placés dan s des con
ditions tout à fait dMavorables. Il conviendra donc, pour les réser 

.... 

Fm. 29. 

voirs dr. grande importan ce, 
de les placer en terrain non 
sujet à affa issemen t ou, si 
cela n'est pas possible, de les 
poser simplement s ur le soi . 
Dans ce dernier cas il est 
facile de leur donner une élé
vation suffisan te en les instal· 
lanl sur un des nombreux 
terrils parsemés dans les ré
g ions houillères. 

Cependant il peut se fa ir e 
que des réservoir s de capa

cité restreinte aient leur em
placement imposé. Dans ce 

' 

f 
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cas la sécurilè cont re le renversement peut être améliorée en au g
men tant les dimensions en plan de la fondation , soit en évasant les· 
colon nes de su pport ou mieux en les munissant de contrefiches 
(fig ure 29). Nous nous plaçons évidemment dans l'hypothèse ott 
l'ouvrage eulier est établi en béton armé de manière a for met• u n 
monolithe. 

Bassins. - Les réservoirs devant con tenir des fluides peu vent 
être tra ités comme les const ruct ions ol'd inaires el é tablis comme 
devant rés is ter à la fl exion . Si les dimensions sont grandes 
cet te solution sel'a très onéreuse. Elle a cependant été employée et 
nous pour rions citer comme exemple un bassin de natation dans le 
district de la Ruhr où l'on a é té jusqu'à faire poser l' ou vrage sur 
trois ro tules munies d'un dispositif permeltant de les relever facile
men t de façon à maintenir toujours l'horizontalité pa r fa ite. Sans 
verser dans un tel luxe de précautions, il est ut ile de mettre les réser 
voi rs en état de résister aux affaissements. Si leur surface est 
g rande, on pourrait envisager la possibi lité de les diviser en plu
sieurs au tres de dimensions moindres . Si cela n'est pas possible et si 
le prix du r éservoir unique pouvant résister a ux affaissements es t 
trop élevé il faut se 1·ésigner à laisser apparaître des crevasses. 

Mu1·s de soutènement. - Il est tout ind iqué de les diviser en 
tronçons suivant le sens de la longueur. Chaque tronçon devra faire 
un tout mon olithe. On emploiera encore avantageusement ici le béton 
armé ou un système mixte comportant une semelle, des éperon s et 
un co ut•onnemeut eu béton armé; les terres seront retenues par des 
voü tes à génératrices verticales prenant appu i sur les éperons. Aux 
endroits des joints de cassure il y aura deux éperons appuyés l'un 
contre l'autre . 

11tfw·s de clôttwe. - Les longs murs de clôture sont particulière
ment exposés aux dégâts miniers. On pourrait les construire par 
tronçons mon olithes mais cela serait assez coûteux . Il est préfé rable 
d'employer un de ces systèmes dont la vogue est assez g rande et q ui 
consistent à consti tue r le mur de piliers en béton a rmé comportant 
des rainures dans lesquelles sont g lissées des dalles de faible épa is
seur aussi en bé ton armé. Ces mu rs composés d'éléments indépen
dants s uivent avec facilité les mouvements d u sol et peuvent être 
a isément rétablis après dislocation . 

Ouvrnges de retenue des eattX (murs de r éservoir, barrages, 
écluses). Ces ouvrages dont la dislocation pou rrait avoir de graves 
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conséq uences doiven t absolument être établ is en terrain ferme. On 
réserve donc sous eux une zone où l'exploitation sera interdite. 
L'établissement des dimensions de ces piliers de sécuri té étant du 
ressort des techniciens des mines uous n'en dirons rien, sinon qu 'ils 
doivent être largement prévus car s' ils étaient t rop faibles l'ouvrage 
à protéger se trou verai t précisément à l'endroit de la cuvette d'affais
sement- le p1urtour - où les dégàts sont les plus importants. 

Conclusion. - Nous nous arrêterons ici. Le lecteur aura vu par 
les exemples que nous veno ns de citer qu'en suivant les principes 
énon cés plu:> haut il y a moyen de trouver des solutions satisfaisantes 
pour tous les problèmes se présentant dans la pratique. 

Nous avons été amené à préconiser l'emploi généralisé du béton 
armé. En effet cette matière voi t dans les immeubles sou mis à affa is
sement ses qualités de résisfa~ce a ux efforts anormaux et de mono
lithisme mises particulièrement en vedette. Elle permet de réa liser 
sans a uc une difficulté la solidarité de tous les éléments de la construc
tion . Aussi nous esti mons que si sa vogue est g rande partout , so u 
emploi devrait s' imposer pour toute construction quelque peu impor
tan te des régions charbonn ières. 

Il nous reste un mot à dire de la si tuation des exploitati ons char
bonnières vis-à-vis des propriétaires d'immeubles. La législation 
déclare - et avec raison - que la réparation des dégâts causés aux 
immeu bles par les charbonnages est à cha rge de ceux-ci. Ce princip~ 
qui semble ~t'.·e l'~x.pression de la s tricte équité est souven t la cause 
de charges 1n1usllfiees pour les mines. 

Ainsi, d'autres causes que les affa issements peuvent ca 
d d

. • ,.
1 

user aux 
bâtisses es egats qu 1 est très difficile de distinguei• de 

. . ceux occa-
s~ onné~ par les expl_o1ta~1ons minières. A ce poin t de vue les fonda-
tions Jouent un role important et sont cependant · · 1 . . . genera ement 
neg h gées : la pl u part des 1mmeu hies sont bâtis sans souci de la 
nature du sol sur leq uel ils sont assis Nous avons relevé · · · , prrnc1pa-
lement dans la vallée des cours d'ea u, là où le terrain es t de na ture 
vas~use, de nombreuses fissures aux habitations et cela dans des 

:é~1ons où aucun: explo'.tation du sous-sol n 'a jamais existé . Il est 
ev1dent que le meme phenomène se répète dan s les re·g·o · · · 

· · • us mrn1eres 
et que souvent les charbonnages assument la répara t· d d ' . 

. . ,. . ion e eo-ats 
dus uniquement a l 1ncur1e des constructeurs . 0 

f 

1 
1 

~ 
'/>. 
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De même des dété riorations dues à des dilatations thermiques ont 
parfois été mises sur le com pte de l'exploitation charbonniere (1). 

Nous avons vu au cours de la présente étude que la mau va ise 
qua lité des maçonneries e t particulièrement des liants était cause de 
l'apparition beaucoup plus rapide de dégâts et de leur plus grande 
étend ue. Il s uffirai t souvent de l'em ploi de mortier de cimen t au lieu 
de mqrtier de chaux de qualité inférieure po ur mettre la constructio n 
â l'abri de beaucoup de fissures d'affa issement et cela n'augmenterait 
pas d'une façon notable le coüt de la constr uction . Et cependant les 
charbonnages sont sans action aucune; libre au constructeur d'em
ployer les matériaux de plus mauvaise qua lité sur lesquels les moin
dres efforts anormaux au ron t des conséquences désastreuses, il lui 
sera toujours loisible de se retourner contre les exploitants du sous
sol pour exiger la répa ration de ces dégâts que quelques soins lors 
de la construction auraient pu éviter en majeure partie . 

Il en est non seu lement ainsi pour ce q ui coaceme la q ual ité des 
matériaux , mais aussi pour certains procédés de construction qui. 
parfaitement admissibles e n terrain ferme, devraient être absolu
ment proscrits e n région charbonniè re. Il y a encore, dans ce cas, 
incurie grave du constructeur e t cependant les charbonnages ont 
la responsabi li té eut iere des dégâts. Ce cas ne se prése nte pas seu
lement pour les maisons d'habitation: nous pourr ions d ter l'exem ple 
ty pique d'u n pont en maçonnerie détruit par l'armée a llemande lors 
de ·sa retrai te en 1918 e t qui a été reconstruit sui vant ses disposi
t ions primitives sur un sol qui était en ce moment la en plei n a flà is
sement. Il n'est pas dès lors étonna nt que de larges crevasses y 
soient apparues . 

En résumé, les exploitations min ières sont sans action aucune su r 
les procédés de constt•uction. I l semble donc illusoir e de fixer les 
regles à ce s uj et p uisqu ' il ne sera pas possible de les imposer. D'autre 
pat•t les charbonnages ne peuvent entrer dans la voie d'octroyer des 
subsides aux constructeurs qui vou~ raient employer les préca ut ions 
nécessaires pour mettre leurs bàtisses à l'abri des affaissements. 

Toutefois ~ous ne croyo ns pas les mines complètement impuis
santes et estimons que l' ig norance des remèdes à apporte r à la situa

tion est la cause quasi unique de tout le mal. Beau cou p de cons
tructeurs sera ient , san s doute, heureux d' avoir le moy en de mett re 

( l) Voir G. D ENIL . Des effets thermiq ues dans les maçonneries. Am1ales des 
Travaux Publics (avril 1912) , page 292. 
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leurs édifices - su r tout ce ux qui sonl importants - à l'abri des 
dégâts miniers. Les exploitations charbonn iè res devraient don c 
surtout viser à faire connaitre les règles à suiv re dan s la con struc
tion par des causeries aux architectes et aux entre pr eneurs, par la 
publication de brochures ou pa:· l'établ issement de plans-ty pes de 
différen ts modèles d'habitations, qui seraient mis g racieusement à la 
disposition des personnes le désirant ou bien encore par la création 
de consultations g ratuites. Il est d'ailleurs à remarquer que cer
taines c irco nstances favoriseraient s io g uliè t·ement celle action des 
charbonnages : d'abord les mesures à prendre pour mettrn les 
con structions à l'abri des dégâts miniers 11 'augmentera ient pas leur 
coû.t; de plus leur aspect pourrait être notablement amélio1 é . 
Ensuite le béton armé jou it , à l'heure actue lle, d 'un eng ouement; 
on veut l'employer partout même lâ où son usage ne se justifie en 
aucune façon. li sera donc assez ai sé de le fai1·e accepte r lorsque son 
emploi est pleinement justifié. 

Hyoo-lez-;\Jons, novembre 1922. 

L.-.-.... ~ .......... _____ ~~~~-
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